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Actualités et perspectives comptables & fiscales 8 décembre 2016



Agenda Contenu • Présentation • Nouvelle Directive Comptable Européenne : les points clés • Actualités juridiques et normatives • Actualités fiscales • Actualité IFRS (IFRS 15 et 16)
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Nouvelle Directive Comptable



Directive comptable européenne Processus de transposition



• Nouvelle directive comptable unique européenne devant s’appliquer au 1er janvier 2016



• Processus de transposition en France : − Pour les principaux généraux  Code de commerce modifié par ordonnance et décret de juillet 2015 − Pour l’application détaillée  PCG (2014-03) modifié par le règlement ANC n°2015-06  Règlement n°99-02 (comptes consolidés) modifié par le règlement ANC n°2015-07



Nouveaux textes applicables aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2016



© 2016 Deloitte SAS
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Directive comptable européenne Comptes individuels et consolidés



Fonds commercial (comptes individuels) / Goodwill (comptes consolidés) • Détermination de la durée d’utilisation : − Si durée limitée → Amortissement sur cette durée → Amortissement sur 10 ans si la durée ne peut être déterminée de manière fiable − Si durée non limitée c’est-à-dire qu’il n’y a pas de fin prévisible à l’exploitation de l’activité (situation présumée pour les fonds commerciaux dans les comptes individuels) → Pas d’amortissement → Test de dépréciation systématique au moins une fois par exercice (même sans indice de perte de valeur) • Homogénéité nécessaire pour une même acquisition entre la durée retenue pour le fonds commercial dans les comptes individuels et celle retenue pour le goodwill dans les comptes consolidés • Option d’amortissement sur 10 ans pour les petites entreprises • Les dépréciations constatées sur le fonds commercial et le goodwill ne pourront pas être reprises (attention: y compris celles déjà comptabilisées sur les fonds commerciaux avant l’application du nouveau règlement)
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Directive comptable européenne Comptes individuels et consolidés • Test de dépréciation des actifs immobilisés



Quand? Pour toutes les immobilisations



En cas d’indice de perte de valeur



Pour les fonds commerciaux Pour les écarts d’acquisition



Au minimum une fois par exercice



non amortis



Comment ? Par comparaison de la valeur nette comptable de l’actif avec sa valeur actuelle Valeur actuelle?



© 2016 Deloitte SAS
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Directive comptable européenne Comptes individuels et consolidés • Test de dépréciation des actifs immobilisés



Précisions sur la valeur d’usage Valeur actualisée des avantages économiques attendus de l’utilisation de l’actif et de sa sortie Actualisation au taux reflétant la valeur temps de l’argent et les risques spécifiques à l’actif (hors risques déjà pris en compte dans les estimations de flux) Estimation des flux nets de trésorerie actualisés déterminés selon 3 périodes Une période couverte par les prévisions budgétaires ► maxi 5 ans sauf démonstration de prévisions fiables au-delà ► flux déterminés sur la base de l’actif dans son état actuel



Une période couverte par l’extrapolation des données budgétaires ► taux de croissance stable ou décroissant en fonction des perspectives économiques ► maxi taux de croissance MLT pour les produits/secteurs d’activité/pays



Extrapolation à l’infini ou, le cas échéant, estimation d’une valeur de sortie, nette des coûts de cession, à l’issue d’une période déterminée © 2016 Deloitte SAS
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Directive comptable européenne Comptes individuels



Fonds commercial – dispositions transitoires



Exercices ouverts jusqu’au 31 décembre 2015



Exercices ouverts à compter du 1er janvier 2016



Fonds commerciaux non amortis



Restent non amortis sauf si la durée d’utilisation non limitée est remise en cause → dans ce cas, amortissement sur la durée résiduelle d’utilisation à compter de l’ouverture de l’exercice



Fonds commerciaux amortis



Poursuite du plan d’amortissement



Test de dépréciation uniquement en cas d’indice de perte de valeur



Test annuel de dépréciation obligatoire pour les fonds commerciaux non amortis Comptabilisation sur le résultat 2016 des impacts liés aux éventuels changements de méthode d’évaluation (par exemple les effets d’actualisation)



© 2016 Deloitte SAS



Quels impacts pour vos arrêtés des comptes 2016 ?



8



Directive comptable européenne Comptes consolidés



Ecarts d’acquisition – dispositions transitoires



Exercices ouverts à compter du 1er janvier 2016 Durée d’utilisation non limitée



Arrêt de l’amortissement Test annuel de dépréciation



Durée d’utilisation limitée



Amortissement sur la durée résiduelle d’utilisation Changement traité de manière prospective



Option prise de ne rien changer par rapport au traitement antérieur pour tous les écarts d’acquisition inscrits au bilan à la clôture de l’exercice précédent



Maintien du plan d’amortissement antérieur pour tous les écarts d’acquisition



© 2016 Deloitte SAS
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Directive comptable européenne Comptes consolidés



Les parts de marché • Suppression de la mesure transitoire permettant de comptabiliser les parts de marché séparément en immobilisations incorporelles et de ne pas les amortir * • Doivent être reclassées en écart d’acquisition dans le bilan d’ouverture ouvert à compter du 1er janvier 2016 • Nette de la QP d’intérêts minoritaires le cas échéant



*tant que l’option de non-amortissement prévue par le CRC n°2005-10 n’était pas effective (avis CU CNC 2006-E)



© 2016 Deloitte SAS
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Directive comptable européenne Comptes individuels



Mali technique de fusion • Ecart négatif entre l’actif net, négatif ou positif, reçu par l’entité absorbante à hauteur de sa participation dans l’entité absorbée et la valeur nette comptable de cette participation • Détermination des plus-values latentes − Aux seuls actifs pour lesquels une plus-value latente existe et peut-être estimée de manière fiable − Nettes d’impôt si la cession des actifs est envisagée à brève échéance • Si mali technique > plus-values latentes → montant résiduel au fonds commercial • Si mali technique < plus-values latentes → affectés aux actifs apportés au prorata des plus-values latentes • Affectation comptable obligatoire du mali technique aux différents actifs apportés (actifs incorporels, corporels, financiers, circulants) • Puis amortissement du mali selon les mêmes règles que les actifs auquel il est affecté



Attention aux impacts comptables et fiscaux : l’amortissement du mali affecté à des immobilisations amortissables pénalise le résultat comptable mais n’est pas fiscalement déductible



© 2016 Deloitte SAS
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Directive comptable européenne Comptes individuels Mali technique de fusion – dispositions transitoires pour les malis existant à l’ouverture du 1er exercice d’application



Exercices ouverts jusqu’au 31 décembre 2015



Exercices ouverts à compter du 1er janvier 2016



Totalité du mali comptabilisé en fonds commercial



Comptabilisation dans les comptes correspondant aux actifs sous-jacents



Information en annexe sur l’affectation extra comptable du mali Non amorti (déprécié le cas échéant)



© 2016 Deloitte SAS



Soit selon l’affectation extra comptable existante



Soit selon les plusvalues latentes existant à l’ouverture de l’exercice
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Directive comptable européenne Comptes individuels et consolidés



Résultat exceptionnel • Suppression prévue par la directive: maintenu en France • Définition à préciser par l’ANC pour les comptes consolidés → à suivre (règlement fin 2016)



Engagements de retraite • Faculté de ne pas provisionner les engagements de retraite maintenue • Mission de l’Inspection générale des finances pour évaluer les impacts financiers et budgétaires d’une éventuelle comptabilisation et déduction fiscale des engagements de retraite → à suivre



Changement de méthode comptable • Autorisé dans des cas exceptionnels • Modification du PCG attendue pour préciser les cas pour lesquels un changement de méthode comptable serait autorisé → à suivre



© 2016 Deloitte SAS
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Directive comptable européenne Comptes consolidés Obligations de consolidation • Suppression de l’obligation de consolidation pour les entités n’ayant que des participations sur lesquelles elles exercent une influence notable  Consolidation uniquement en cas d’exercice d’un contrôle exclusif ou conjoint sur une autre entité  Pas d’incidence sur le périmètre de consolidation



Relèvement des seuils d’exemption pour les petits groupes * Anciens seuils applicables aux exercices ouverts jusqu’au 31/12/2015



Nouveaux seuils applicables aux exercices ouverts à compter du 01/01/2016



Chiffre d’affaires net



30 M€



48 M€



Total bilan



15 M€



24 M€



250 salariés



250 salariés



Nombre moyen de salariés



* Hors marché règlementé, banque, financement, assurance, générosité publique



© 2016 Deloitte SAS
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Actualité juridique et normative



Sommaire



Délais de paiement Parité dans les conseils RSE Projet de loi Sapin 2



© 2016 Deloitte SAS
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Délais de paiement Informations dans le rapport de gestion



Qui est concerné ?



Sociétés dont les comptes annuels sont certifiés par un CAC Exercices ouverts à compter du 1er juillet 2016



A partir de quand ?



(Les informations relatives aux délais de paiement fournisseurs déjà applicables depuis 2009 pourront, pour les exercices ouverts avant cette date, être présentées, par anticipation, selon le format proposé dans l'arrêté – cf slide suivant)



• Quel rôle pour le CAC ?



•



Attestation dans le rapport sur les comptes annuels de la sincérité et de la concordance avec les comptes de ces informations Si grande entreprise ou ETI*, le CAC adresse son attestation (= son rapport sur les comptes annuels) au ministre chargé de l'économie si elle démontre, de façon répétée, des manquements significatifs



* ETI = entreprise qui n’est pas une PME et qui présente les caractéristiques suivantes : - Effectif < 5 000 et - CA < 1 500 M€ ou total bilan < 2 000 M€



PME = entreprise qui présente les caractéristiques suivantes : - Effectif < 250 et - CA < 50 M€ ou total bilan < 43 M€ 17
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Délais de paiement Format des informations



L’arrêté du 6 avril 2016 précise le contenu des informations attendues dans le rapport de gestion, ainsi que les 2 présentations possibles sous forme de tableaux



Option 1 : « photo »



Fournisseurs et clients : nombre et montant total ht des factures reçues / émises non réglées à la date de clôture de l'exercice dont le terme est échu, ventilé par tranches de retard et rapporté en % au montant total des achats ht / CA ht de l'exercice



Option 2 : « film »



Fournisseurs et clients : nombre et montant ht cumulés des factures reçues / émises ayant connu un retard de paiement au cours de l'exercice et ventilation de ce montant par tranche de retard, rapportés aux nombre et montant total ht des factures, respectivement reçues / émises dans l'année •



Dans les deux cas •



© 2016 Deloitte SAS



Possibilité d’exclure les factures non comptabilisées / litigieuses, à condition de l’indiquer et d’en mentionner le nombre et le montant total ht Modèles de tableaux fixés par arrêté



Update – Automne 2016
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Délais de paiement Format des informations (option 1 : « photo » en date de clôture)



© 2016 Deloitte SAS



Update – Automne 2016
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Délais de paiement Format des informations (option 2 : « film » de l’exercice)



© 2016 Deloitte SAS



Update – Automne 2016
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Parité dans les conseils : au moins 40% de femmes  SA / SCA dont les ACTIONS sont admises aux négociations s/ marché réglementé Quelles sont les sociétés concernées ?



 Autres SA / SCA à la double condition que en 2014, 2015 et 2016 (les 3 derniers exercices consécutifs): - Effectif > 500 salariés permanents (250 au 1er janvier 2020) - CA net ou total bilan > 500 M€



A quelle date s’apprécie le respect de l’obligation ?



 A l’issue de la 1ère AG qui suit le 1er janvier 2017 - Même si aucun mandat ne vient à échéance au cours de cette AG



 Nullité des nominations / renouvellements qui n’auraient pas pour effet de remédier à l’irrégularité Quelles conséquences pour la société ?



- Mais pas de nullité des réunions du conseil  Suspension du versement des jetons de présence  Mention dans le rapport du président (application du principe de représentation équilibrée des H/F)  Signalement de l’irrégularité à l’AG (communication ad hoc)



Que fait le CAC en cas de non respect ? © 2016 Deloitte SAS



 Information de l’AMF, si actions s/ Euronext  Observation dans son rapport sur le rapport du président s/ incohérence manifeste si non respect non mentionné Update – Automne 2016 dans rapport du président
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Parité dans les conseils : détail des combinaisons possibles (sociétés ayant au maximum 8 membres dans leur Conseil)



© 2016 Deloitte SAS



Nombre de membres du Conseil



Combinaisons possibles hommes / femmes



8



5/3 – 4/4 – 3/5



7



3/4 – 4/3



6



2/4 – 3/3 – 4/2



5



3/2 – 2/3



4



3/1 – 2/2 – 1/3



3



1/2 – 2/1



Update – Automne 2016
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RSE et rapport de gestion 2016 Nouvelles informations Economie circulaire



Changement climatique



 Actions de lutte contre le gaspillage alimentaire



 Postes significatifs d'émissions de gaz à effet de serre générés du fait de l'activité de la société, notamment par l'usage des biens et services qu'elle produit



 Mesures mises en œuvre en vue de la réutilisation ou d’autres formes de valorisation des déchets, en plus des mentions déjà prévues relatives aux mesures de prévention, de recyclage et d’élimination des déchets



(actuellement : seulement rejets de gaz à effet de serre)



A venir (O/S décret)  Accords collectifs conclus dans l'entreprise et de leurs impacts sur la performance économique de l'entreprise ainsi que sur les conditions de travail des salariés



 SA / SCA / SE dont les TITRES sont admis aux négociations sur un marché RÉGLEMENTÉ  Autres SA / SCA / SE dont bilan ou CA > 100 M€ + effectif > 500  Autres entités (mutuelles, EC, coopératives, …) – Mêmes seuils



Contrôle des informations RSE  Attestation de présence ET avis de sincérité d’un OTI  SA / SCA / SE dont les TITRES sont admis aux négociations sur un marché RÉGLEMENTÉ  Autres SA / SCA / SE dont (bilan ou CA > 100 M€) + (effectif > 500) !  Autres entités (sauf banques) – Mêmes seuils © 2016 Deloitte SAS



Update – Automne 2016
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RSE et rapport du président



Rapport du président Loi s/ la transition énergétique pour la croissance verte  Risques financiers liés aux effets du changement climatique  Mesures prises pour les réduire en mettant en œuvre une stratégie bas carbone dans toutes les composantes de l’activité



 SA à conseil d’administration dont les TITRES sont admis aux négociations sur un marché RÉGLEMENTÉ  Inadvertance du législateur pour SCA et SA à directoire et CS ?



© 2016 Deloitte SAS
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Les points clés de la loi Sapin II Contexte La loi SAPIN I, adoptée en 1993, ainsi que la loi de 2013 relative à la lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance économique et financière composent actuellement le dispositif français de lutte contre la corruption. Les sanctions prévues sont les suivantes : Personne physique : jusqu’à 10 ans de prison et 150.000€ d’amende.



En 2014, l’Organisation de Coopération et de Développement Economique (OCDE) a jugé les efforts de la France insuffisants pour se conformer à la convention de l’OCDE sur la lutte contre la corruption d’agents publics étrangers.



Personne morale : amende pouvant aller jusqu’à 1 million d’euros. Outre ces sanctions, des peines complémentaires peuvent également s’appliquer, telles qu’une interdiction d’exercer une fonction publique ou une activité professionnelle pendant une durée déterminée



Le Projet de loi SAPIN II a été proposé afin de répondre aux exigences internationales en matière de lutte contre la corruption.



La loi Sapin II a été adoptée le 8 novembre 2016 par l’Assemblée Nationale.



Champ d’application des dispositions anti-corruption



Entreprise dont le siège social est en France et à l’étranger © 2016 Deloitte SAS



500 salariés permanents dans la société et ses filiales, directes ou indirectes



CA net seul ou consolidé ≥ 100M net réalisés



Projet de loi Sapin II - Septembre 2016
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Les mesures préventives obligatoires Programme de conformité anti-corruption Les entreprises assujetties à la loi Sapin II auront l’obligation de mettre en place en interne un dispositif de lutte contre la corruption (Article 8), au travers du développement et du déploiement effectif en interne d’un programme de conformité anti-corruption efficace et adapté à leurs réalités opérationnelles. Ce programme de conformité anti-corruption, réévalué et mis à jour régulièrement, devra contenir les éléments suivants : Un dispositif de contrôles, d’évaluations et de sanctions interne Un dispositif d’alerte interne Permettant le recueil de signalements émanant de salariés de la société, de ses filiales directes et indirectes ainsi que de ses clients et fournisseurs.



Contrôles et évaluations réguliers des mesures mises en œuvre par l’entreprise et mise en place d’un régime de sanctions disciplinaire interne



Un dispositif de formation



A l’attention des salariés, annexé au règlement intérieur et conformément à l’article L3121-4 du Code du travail (avis des délégués du personnel).



Une cartographie des risques de corruption



A l’attention des salariés les plus exposés aux risques de corruption.



Des procédures adaptées



© 2016 Deloitte SAS



Un Code de conduite



De contrôle comptable et des Due Diligences adaptées à la situation financière des clients, fournisseurs et intermédiaires au regard de la cartographie des risques.



Par secteur d’activité et par zone géographique, en fonction des principaux clients, fournisseurs et intermédiaires.



Projet de loi Sapin II - Septembre 2016
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Actualité Fiscale



Sommaire Projet de loi de finances pour 2017 (PLF 2017) • Abaissement progressif du taux de l’impôt sur les sociétés • Modalités de calcul du quatrième acompte d’impôt sur les sociétés • Acompte de TASCOM • Aménagements de la taxe sur les transactions financières • Augmentation du taux du crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi • Modification du régime social et fiscal des AGA



Projet de loi de finances rectificative pour 2016 • Extension de l’exonération de la contribution de 3 % sur les revenus distribués • Légalisation de l’extension du régime mère-fille aux titres dépourvus de droits de vote • Création d’un acompte sur la contribution sociale de solidarité des entreprises • Nouvelles mesures de lutte contre la fraude et l'optimisation fiscale • Harmonisation des intérêts de retard en cas de défaut ou d’insuffisance de déclaration et de paiement



Actualités jurisprudentielles • Acte anormal de gestion : abandon de la notion de risque excessif • Conséquences de l’arrêt Stéria • TVA : Droit à déduction et mentions obligatoires sur la facture • Déduction de la TVA par les holdings mixtes



© 2016 Deloitte SAS
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Actualités fiscales Projet de loi de finances pour 2017
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FRANCE PLF 2017 Réduction progressive du taux de l’impôt sur les sociétés Pour rappel le taux actuel est de 33,1/3 %.



T yp e d e société



2017



2018



2019



C h if f re d ' af f aires



F raction d es b énéf ices imp osab les (* )



T au x d ' imp osition ( * )



PME



< 50 M€



0 - 75 000 €



28%



PME/ETI/GE



> 50 M€



N/A



33,1/3%



PME/ETI/GE



N/A



0 - 500 000 €



28%



PME/ETI/GE



N/A



Plus de 500 000 €



33,1/3%



PME/ETI/GE



< 1 milliard euros



N/A



28%



PME/ETI/GE



> 1 milliard euros



0 - 500 000 €



28%



PME/ETI/GE



> 1 milliard euros



Plus de 500 000 €



33,1/3%



2020 PME/ETI/GE N/A N/A 28% *La frac tion de bénéfices de 0 € à 38 120 € des redevables ayant réalisé un c hiffre d'affaires de moins de 50 M€ ( c ontre 7,6 M€ ac tuellement) au c ours de l'exerc ic e ou de la période d'imposition sera imposée au taux réduit de 15 %



Conséquences L’adoption de cette disposition aura des conséquences sur l’évaluation des impôts différés au 31/12/16.



Etat d’avancement En cours de discussion en 1re lecture devant l’Assemblée Nationale



© 2016 Deloitte SAS
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FRANCE PLF 2017 Calcul du 4e acompte de l’IS L’article 1668 du CGI prévoit un dispositif particulier de calcul du dernier acompte à verser au titre d'un exercice par les grandes entreprises : le quatrième acompte est calculé sur la base d’un pourcentage de l’impôt estimé au titre de l’exercice en cours. 250 m€ < CA < 1 md€



80 % du montant de l’IS calculé sur le bénéfice estimé (et non plus 75 %)



1md€ < CA < 5 md€



> 5md€



90 % du montant de l’IS calculé sur le bénéfice estimé (et non plus 85 %)



98 % du montant de l’IS calculé sur le bénéfice estimé (et non plus 95 %)



Date d’entrée en vigueur proposée : exercices ouverts à compter du 1er janvier 2017. Conséquences Impact sur la trésorerie. Etat d’avancement En cours de discussion en 1re lecture devant l’Assemblée Nationale.
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FRANCE PLF 2017 Instauration d’un acompte pour le paiement de la TASCOM Instauration d’un acompte de 50 % au paiement de la TASCOM pour les établissements tenus de s’acquitter de la majoration de 50 % (surface de vente supérieure à 2 500 m²). Etat d’avancement Adoption en 1re lecture par l’Assemblée Nationale (article 8).



Augmentation du taux du CICE Augmentation du taux de 6 % à 7 % (France métropolitaine). Date d’entrée en vigueur proposée : mesure applicable aux rémunérations versées à compter du 1er janvier 2017 (premier effet sur l’impôt payé en 2018). Etat d’avancement En cours de discussion en 1re lecture devant l’Assemblée Nationale.



© 2016 Deloitte SAS
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FRANCE PLF 2017 Aménagement de la taxe sur les transactions financières (TTF) Régime actuel : la TTF s'applique à toute acquisition à titre onéreux de titres de capital ou assimilés lorsque : - les titres sont admis aux négociations sur un marché réglementé français, européen ou étranger ; - leur acquisition donne lieu à un transfert de propriété ; - les titres sont émis par une entreprise française dont la capitalisation boursière excède 1 Md€ au 1er décembre de l’année précédant celle d’imposition (CGI, art. 235 ter ZD).



Aménagements proposés : - extension du champ d’application aux transactions « intra-day » - hausse du taux : porté de 0,2 % à 0,3 %. Date d’entrée en vigueur proposée : 1er janvier 2017. Etat d’avancement En cours de discussion en 1re lecture devant l’Assemblée Nationale.



© 2016 Deloitte SAS
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FRANCE PLF 2017 AGA : modification du régime social et fiscal



Régime applicable jusqu’au 7/08/15



Régime actuel



Régime proposé



Traitements et salaires



PV de cession des valeurs mobilières *



Traitements et salaires



8%



15,5 %



8%



Taux de la contribution patronale



30 %



20 %



30 %



Contribution salariale



10 %



-



-



Régime applicable aux gains d’acquisition CSG/CRDS



*Abattement en fonction de la durée de détention : 50 % si durée est comprise entre 2 et 8 ans et 65 % au-delà



Date d’entrée en vigueur proposée : 1er janvier 2017. Etat d’avancement En cours de discussion en 1re lecture devant l’Assemblée Nationale.
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Actualités fiscales Projet de loi de finances rectificative pour 2016 (PLFR)
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FRANCE PLFR 2016 Taxe de 3 % sur les dividendes Régime actuel : contribution de 3 % due sur les distributions des sociétés soumises à l’IS à l’exception des distributions réalisées au sein d’un groupe d’intégration fiscale (exonérées). Aménagements proposés : extension de cette exonération aux distributions réalisées au profit de sociétés françaises ou étrangères (sans distinction UE/hors UE) qui, sans constituer un groupe fiscal, par choix ou parce qu’elles sont situées à l’étranger, détiennent directement ou indirectement d’au moins 95 % du capital de la filiale distributrice. Date d’entrée en vigueur proposée : distributions mises en paiement à compter du 1er janvier 2017. Etat d’avancement En cours de discussion en 1re lecture devant l’Assemblée Nationale.



© 2016 Deloitte & Associés
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FRANCE PLFR 2016 Réforme des modalités de recouvrement de la C3S Régime actuel : une contribution sociale de solidarité des entreprises de 0,13 % et une contribution additionnelle de 0,03 % assises sur le chiffre d’affaire N-1 (après l’application d’un abattement de 19 millions €) sont dues le 15 mai N par les entreprises existantes au 1er janvier N. CA



< 1 milliard €



> 1 milliard €



C3S



0,13 %



0,13 %



Contribution additionnelle



0,03 %



0,03 %



Contribution supplémentaire



0%



0, 04 %



Aménagements proposés : versement d’un acompte égal à 90 % du montant de la contribution assise sur le CA estimé par les redevables de la contribution supplémentaire au plus tard le 15/12 de l’année au titre de laquelle elle est due. La contribution supplémentaire est imputable sur le montant de la C3S.



Date d’entrée en vigueur proposée : le nouveau régime est applicable à compter du 1er janvier 2017.



Etat d’avancement En cours de discussion en 1ère lecture devant l’Assemblée Nationale.



© 2016 Deloitte SAS
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FRANCE PLFR 2016 Nouvelles mesures de lutte contre la fraude et l'optimisation fiscale Instauration d’un contrôle fiscal ciblé à partir de la comptabilité dématérialisée des entreprises, à distance c’est-àdire depuis les locaux de la DGFiP.



Accès à la comptabilité dématérialisée des entreprises : remise à l’Administration d’une copie des fichiers lorsque le contribuable a choisi d’effectuer lui-même les traitements informatiques et faculté de l’Administration de procéder à ses propres traitements et de les opposer au contribuable.



Création d’un contrôle spécifique sur place des demandes de remboursements des crédits de TVA.



Simplification du droit de visite et de saisie : recours à une ordonnance unique y compris lorsque les lieux à visiter ressortissent à la compétence de plusieurs juridictions, simplification de la désignation de l'officier de police judiciaire et possibilité, en cas d'urgence, d'obtenir une autorisation délivrée par le juge des libertés et de la détention par tout moyen lors de la découverte d'un nouveau lieu à visiter.



Etat d’avancement En cours de discussion en 1ère lecture devant l’Assemblée Nationale.



© 2016 Deloitte SAS
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Actualités fiscales Jurisprudences
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FRANCE Jurisprudences Conséquences de l’arrêt Stéria Nouveau régime applicable à compter du 1er janvier 2016 : - suppression de la neutralisation de la quote-part de frais et charges au sein des groupes fiscaux ; - taux de la quote-part désormais différencié : - 1 % pour les dividendes perçus de sociétés détenues à 95 % au moins, directement ou indirectement, qu’elles soient établies en France ou dans l’EEE, et qui satisferaient aux conditions pour être membres d’un groupe fiscal français si elles étaient établies en France, - 5 % dans les autres cas.



Jurisprudence : un arrêt de la cour administrative de Versailles précise les conditions pour bénéficier de la neutralisation de la quote-part de frais et charges. En pratique, la société mère doit justifier : - du respect par ses filiales établies dans un autre Etat membre des conditions fixées pour l’exercice de l’option pour l’intégration fiscale ; - de l’origine et du montant des distributions susceptibles d’ouvrir droit au bénéfice de la neutralisation de la quote-part pour frais et charges, sous réserve que la production des éléments de preuve ne s’avère pas pratiquement impossible ou excessivement difficile.



© 2016 Deloitte SAS
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UNION EUROPEENNE Jurisprudences Droit à déduction et mentions obligatoires sur la facture : la CJUE assouplit sa jurisprudence Jurisprudence antérieure : le droit à déduction de la TVA était subordonné au respect strict des mentions obligatoires devant figurer sur les factures (article 226 de la directive TVA).



Arrêt de la Cour de Justice de l’Union Européenne du 15 septembre 2016 (CJUE 4e ch., aff. 516/14 et 518/14) : la CJUE admet désormais le droit à déduction de la TVA même en cas d’omission ou d’inexactitude de certaines mentions obligatoires sur la facture, si les conditions de fond relatives à l’exercice de ce droit sont satisfaites : - la quantité et la nature des biens livrés ou l'étendue et la nature des services rendus ; - la date à laquelle est effectuée ou achevée la livraison de biens ou la prestation de services ; - le numéro d’identification TVA du prestataire.



© 2016 Deloitte SAS
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UNION EUROPEENNE Jurisprudences Déduction de la TVA par les holdings mixtes: alignement du CE sur la CJUE Jurisprudence antérieure : la perception de dividendes était considérée comme une « activité non économique » susceptible de limiter le droit à déduction de la TVA grevant les dépenses d’investissement et de fonctionnement supportées par les sociétés holding.



Arrêt du Conseil d’Etat du 20 mai 2016 « Ginger » (CE n°371940) : le CE s’aligne sur la position de la CJUE (CJUE 16-7-2015 aff. 108/14 et 109/14) et considère qu’une société qui rend des services de gestion et d’assistance administrative à ses filiales s’immisce dans la gestion de ses filiales et doit être regardée comme exerçant une activité économique entrant dans le champ d’application de la TVA. Elle dispose donc d’un droit à récupération de la TVA dont il convient de déterminer le quantum.



Conséquences pratiques : - régularisation (TVA déductible) par voie de réclamation avant le 31 décembre de la deuxième année qui suit celle de l’omission (annexe II, art. 208 du Code Général des Impôts) ; - impact sur la taxe sur les salaires pour les holdings.



© 2016 Deloitte SAS
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Actualité IFRS



Référentiel IFRS au 31 décembre 2016 (8 novembre 2016) Et points d’attention pour la clôture © 2016 Deloitte SAS
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Référentiel applicable au 31 décembre 2016 Principaux textes d’application obligatoire post 2017



Sous réserve d’adoption par l’UE



Normes



Thème



Date d’entrée en vigueur



Adoption en Europe



IFRS 9



Instruments financiers



01/01/2018



Attendue Q4 2016 (2)



Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec les clients, y.c. amendement sur la date d’entrée en vigueur



01/01/2018



Publiée au Journal Officiel le 29 octobre 2016



Amendements à IFRS 15 : Clarifications



01/01/2018



Attendue S1 2017 (1)



Contrats de location



01/01/2019



Attendue 2017 (2)



IFRS 15



IFRS 16



(1) Application anticipée possible, sans bénéfice des dispositions transitoires (2) Cette norme ne peut être appliquée en Europe avant son adoption par l’Union européenne © 2016 Deloitte SAS
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Points d’attention pour la clôture



Changement du fait générateur fiscal de la TASCOM en 2016



Comptabilisation d’une double charge de TASCOM en 2016 en IFRS Choix de présentation  soit totalité de la charge en résultat opérationnel (RO) courant  soit répartie entre en le RO non-courant (charge assise sur le CA 2015) et le RO courant (charge assise sur le CA 2016)



Taux d’intérêts négatifs



Ces taux négatifs doivent être pris en compte, le cas échéant, dans les évaluations comptables (avantages du personnel, actualisation des provisions, etc.)



Loi Macron – Déduction fiscale exceptionnelle de 40% en faveur de l’investissement industriel



Gain d’impôt : choix de comptabilisation en IFRS et French GAAP  Soit en gain d’impôt immédiat (IDA à la date d’acquisition - le traitement peut être contesté à l’international en IFRS)  Soit en réduction de la charge d’impôt au rythme des déductions extra comptables (aucun IDA à la date d’acquisition)



Certificats d’économie d’énergie Participation reçue du fournisseur par les clients



Produit perçu par les clients : choix de comptabilisation en IFRS  Soit en résultat au fur et à mesure de l’amortissement des investissements réalisés (analogie avec IAS 20 – traitement comme une subvention d’investissement)  Soit intégralement en résultat à la date à laquelle le client n’a plus d’obligation résiduelle (hors champ d’IAS 20, IAS 18 s’applique)



© 2016 Deloitte SAS



Quels impacts pour vos arrêtés des comptes 2016 ?



46



Perspectives IFRS 15 IFRS 16



© 2016 Deloitte SAS
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Zoom sur IFRS 15



© 2016 Deloitte SAS
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Contexte



Champ d’application



Normes à venir



Normes actuelles



A un moment T OU Au fur et à mesure



IAS 11 IAS 18 – Biens et services IFRIC 15 IAS 18 - Redevances IFRIC 13 IFRIC 18 SIC 31 IAS 18 – Intérêts IAS 18 – Dividendes



IFRS 15



Nouvelles dispositions spécifiques Dispositions sur les options accordées aux client Dispositions sur les contreparties non financières reçues des clients



IFRS 9 ou IAS 39
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Dispositions transitoires



Jan 2017



Option 1 Normes actuelles



Jan 2018



Jan 20XX



Première application Impact dans les capitaux propres d’ouverture de l’exercice de première application



IFRS 15



Option 2 Retraitement selon IFRS 15 (certains allégements pratiques) avec impact dans les capitaux propres de l’ouverture de la première période comparative Quelle que soit l’approche retenue, les groupes devront appliquer IFRS 15 dès le 1er janvier 2018 comme si la norme avait toujours été applicable 50



Contexte



Principe fondamental La comptabilisation des produits résultant de contrats avec les clients doit traduire le transfert à un client du contrôle d'un bien ou d'un service pour le montant auquel le vendeur s’attend à avoir droit.
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Un modèle en 5 étapes



Identifier le/les contrat(s) avec le client



Identifier les différentes obligations de performance distinctes



Déterminer le prix de transaction



Allouer le prix de transaction aux différentes obligations de performance



Comptabiliser les produits lorsque les obligations de performance sont satisfaites
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Les 5 étapes



Annexes - Etape 1 Identifier le/les contrats avec le client



L’existence d’un contrat écrit, oral ou implicite nécessite



+ Approbation de deux ou plusieurs parties + Substance commerciale + Identification de droits et obligations exécutoires + Identification des conditions de paiement + Probabilité de recouvrement



• Critères de regroupement de plusieurs contrats conclus (quasi) simultanément − Interdépendance des prix / paiement dépendant de la réalisation d’autres contrats, ou − Objectif commercial unique, ou − Les biens/services constituent une obligation de performance unique



• Précision des principes applicables lorsque les critères définissant un contrat ne sont pas remplis
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Les 5 étapes



Annexes - Etape 2



Identifier les différentes obligations de performance distinctes



Définition d’une obligation de performance



Bien/service (ou groupe de biens/services) Distinct (séparable) dans le cadre du Distinct dans l’absolu contrat Peut être utilisé seul ou avec des ressources disponibles par ailleurs



Indicateurs à apprécier • Existence d’un service d’intégration des différents biens et services ? • Le bien/service modifie-t-il de manière significative un autre bien/service ?



• Niveau d’interdépendance des différents biens/services ?



Séparabilité  l’interdépendance visée ici n’est pas une interdépendance fonctionnelle mais réside dans le fait que les biens et services se transforment mutuellement pour aboutir à la promesse faite dans le cadre du contrat /!\ Zone de jugement significatif et de difficulté  Distinct dans l’absolu – Appréciation de la disponibilité des ressources  Distinct dans le cadre du contrat – Appréciation de l’interdépendance /!\ Emergence de consensus chez les émetteurs dans certaines industries ? 54



Détermination du prix de la transaction



Annexes - Etape 3 Montant de la = transaction



Déterminer le prix de transaction



Montant auquel une entité s’attend à avoir droit en échange du bien ou du service



Exclut



Risque de crédit Composante de financement matérielle Contreparties en nature évaluées à la juste valeur Contreparties à verser au client Contreparties variables



Inclut



•



Déterminées selon la méthode de la « valeur attendue » ou du montant le plus probable



•



Uniquement s’il est hautement probable que les produits comptabilisés ne seront pas annulés ultérieurement du fait de ré-estimations



Exemples : ventes avec clauses de retour, bonus / pénalités, success fees, Rabais /!\ Dispositions spécifiques pour les licences



•
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Les 5 étapes



Annexes - Etape 4 Allouer le prix de transaction aux différentes obligations de performance



Répartition proportionnelle sur la base du prix de vente spécifique de chacun des biens/services distincts Prix vente spécifique



Prix observable auquel l’entité vend les biens/services séparément à un client Si prix non observable, doit être estimé



•



Remises généralement à attribuer au prorata du prix vente de chacune des obligations de performance



•



Méthode résiduelle possible dans certains cas limités



•



En pratique : Approche par portefeuilles homogènes permise



/!\ Dispositions spécifiques pour l’allocation des contreparties variables
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Les 5 étapes



Annexes - Etape 5 Comptabiliser les produits lorsque les obligations de performance sont satisfaites



Pour chaque obligation de performance Biens vs Services Conception spécifique Comptabilisation à un instant t



Comptabilisation au fur et à mesure



Lors du transfert du contrôle /!\ concept différent de celui du transfert des risques et avantages Ex : « Synthetic FOB »
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Les 5 étapes



Annexes - Etape 5 Comptabiliser les produits lorsque les obligations de performance sont satisfaites



Transfert continu du contrôle = Comptabilisation des produits au fur et à mesure



Création d’un nouvel actif ou amélioration d’un actif existant, qui est contrôlé par le client au cours de l’avancement de la prestation



Le client obtient l’avantage simultanément avec la fourniture de la prestation



Création d’un actif qui n’a aucune autre utilité pour le vendeur et pour lequel il a le droit d’être rémunéré pour la performance réalisée à date et s’attend à remplir ses obligations



Indicateurs/Exemples • Client contrôle les travaux en cours • L’actif est construit sur le terrain du client



Indicateurs/Exemples • Un autre fournisseur n’aurait pas besoin de réaliser une nouvelle fois ce qui a déjà été fait • Services de transport, nettoyage



Indicateurs/Exemples • Equipements spécifiques • Rapports de l’auditeur/consultant



SINON = Comptabilisation des produits à un instant t
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Zoom sur IFRS 16



© 2016 Deloitte SAS
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Les changements et les enjeux Les chiffres clés Objectif Gagner en transparence et en comparabilité en comptabilisant l’ensemble des locations au bilan des preneurs Impacts Les engagements de location hors bilan sont estimés à plus de 2.000 mds $* dans le monde Une application en 2014 d’IFRS 16 par les large caps dans l’UE aurait conduit à comptabiliser ** • Des passifs de location pour 451 mds € soit 4% de la « dette » totale (16% hors industrie financière) et 1,3% des passifs • Des droits d’utilisation pour 421 mds € soit 15% des immobilisations corporelles • Un impact sur les capitaux propres de 30 mds € soit 0,6% des capitaux propres • Une augmentation de l’EBITDA de 10,2% (hors industrie financière)



*Source : IASB – IFRS 16 Effects Analysis – January 2016 **Source: EFRAG – Quantitative impact of IFRS 16 on financial statements – October 2016



© 2016 Deloitte SAS
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Les changements et les enjeux Aperçu Application janvier 2019 ou par anticipation avec la nouvelle norme Chiffre d’affaires (IFRS 15) sous réserve de l’adoption par l’UE 1er



Enjeux fonctionnels transverses



Preneurs Changements majeurs



• • • • • • • •



Finance* RH Service achats Service immobilier Contrôle interne DSI Services généraux Opérationnels



*Finance • • • • • •



Trésorerie Consolidation Comptabilité sociale Contrôle de gestion Plan/impairment Fiscalité



Bailleurs Des changements moindre



© 2016 Deloitte SAS
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Les changements et les enjeux Côté preneurs : quels sont les changements ?



Modèle de comptabilisation unique avec quelques exemptions…



Bilan



• Actif : Droit d’utilisation du bien loué • Passif : Obligation au titre de la location



© 2016 Deloitte SAS



Compte de résultat



• Amortissement de l’actif • Charges d’intérêts (dégressives)



Biens de faible valeur à neuf Contrats < 1 an (y.c. renouvellements raisonnablement certains)



Tableau des flux de trésorerie • Remboursement du passif : activités de financement • Versement des intérêts : activités opérationnelles ou de financement (option IAS 7)
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Les points de vigilance De nombreux sujets demandant des analyses chez les clients exemples



 Distinction achat d’actif « en-substance » vs location  Distinction achat d’une capacité (services) vs acquisition d’un droit d’utilisation d’un actif (location)  Appréciation de qui détient le contrôle du droit d’utilisation



Identifier une location



 Que recouvrent en pratique les notions « d’opérer » et de « concevoir » l’actif sous-jacent ?  Que conclure si la maintenance est la seule décision qui puisse être prise dans le cadre de « l’opération de l’actif » ?  Un droit de veto peut-il représenter un droit de l’utilisation de l’actif ?  Peut-on conclure que le preneur contrôle le droit d’utilisation de l’actif loué si le preneur ne contrôle pas le droit de l’utilisation de l’actif nécessaire pour y accéder (eg. location d’un appartement au sein d’un immeuble ayant des parties communes) ?



© 2016 Deloitte SAS - Update Automne 2016 - IFRS - Points de vigilance au 31 décembre 2016
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Les points de vigilance De nombreux sujets demandant des analyses chez les clients exemples



Comptabilisation chez le preneur



Durée



Taux d’actualisation







Comptabilisation des avances et dépôts versés par le preneur







Comptabilisation des coûts relatifs à l’obligation de rendre l’actif en l’état d’origine à la fin du contrat (eg. airlines)







Comptabilisation du droit au bail et des pas de porte (spécificités de la législation française)







Durée à prendre en compte pour les baux 3/6/9 (spécificité française du droit au renouvellement)







Identification des facteurs qui sont des incitations économiques à exercer une option







Détermination du taux marginal d’emprunt lorsque le preneur fait partie d’un groupe







Que faire lorsque le calcul du taux d’intérêt implicite en application d’IFRS 16 donne un taux aberrant ?



© 2016 Deloitte SAS - Update Automne 2016 - IFRS - Points de vigilance au 31 décembre 2016
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Les points de vigilance De nombreux sujets demandant des analyses chez les clients exemples 



Distinguer les paiements variables qui seront exclus de la détermination des passifs de location des autres types de paiements variables 



Détermination des paiements



A partir de quand les paiements variables sur chiffre d’affaires ou autre indice de performance (ou les paiements dus si atteinte de seuil) doivent-ils être considérés comme devenus fixes en substance et inclus dans l’évaluation des passifs de location ?







Distinguer les paiements variables basés sur un indice ou un taux pour s’assurer de leur correcte prise en compte







Interaction d’IFRS 16 avec les dispositions d’IAS 34 pour les comptes intermédiaires



© 2016 Deloitte SAS - Update Automne 2016 - IFRS - Points de vigilance au 31 décembre 2016
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Les enjeux de la mise en œuvre Les clés d’une transition réussie pour nos clients Des travaux peuvent être faits par les CAC dans la limite des règles d’indépendance (pas d’autorévision ; non immixtion dans la gestion) – se rapprocher d’AAS



Préparer



Appliquer



Optimiser



• Réaliser un état des lieux de la gestion des contrats (acteurs, process, outils, données)



• Concevoir et mettre en place des procédures pour exercer les jugements requis par la norme



• Comprendre la norme et les changements qu’elle introduit



• Modéliser et mettre en place la valorisation des engagements et les traitements comptables



• Sélectionner les outils IT pour la collecte, la modélisation des données et la gestion des contrats (contract reader et/ou contract management) • Collecter les contrats et extraire les données • Cartographier les impacts liés à la norme • Modéliser les impacts après une estimation des retraitements comptables



• Faire évoluer les systèmes d’information (outils et process) • Traiter les données selon les nouvelles dispositions à l’aide des solutions technologiques retenues • Communiquer au marché les impacts attendus sur les indicateurs de performance



• Arbitrer les décisions d’investissement et commerciales, les politiques d’externalisation et de sous-location • Renégocier les contrats existants • Piloter ses indicateurs de performance en fonction des priorités opérationnelles et financières • Définir une stratégie de gestion de contrats et standardiser les modes contractuels



PMO © 2016 Deloitte SAS - Update Automne 2016 - IFRS - Points de vigilance au 31 décembre 2016
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Les changements et les enjeux Dispositions transitoires Jan 2018



Jan 2019



31 Dec 2019



Première application



Option 1 : approche retrospective complète (IAS 8)



• Retraitement des périodes comparatives comme si IFRS 16 avait toujours été appliquée Option 2 : approche retrospective modifiée Normes actuelles



Impact dans les capitaux propres d’ouverture de l’exercice de 1ère application, i.e. 1er janvier 2019



IFRS 16



• Pas de présentation d’un exercice comparatif • Réconciliation des EHB de location au 31.12.2018 et de l’impact dans les capitaux propres au 01.01.2019 • Certains allègements pratiques S’assurer au plus tôt de l’exhaustivité des informations à fournir au titre d’IAS 17, y compris sur la description des principaux contrats (Reco AMF arrêté des comptes 2016) © 2016 Deloitte SAS
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Prsentation des rsultats annuels 2007 

Investment Managers a subi une baisse de la collecte nette. Le chiffre d'affaires progresse toutefois de 21 % ; la productivitÃ© s'amÃ©liore ; le rÃ©sultat opÃ©rationnel ...
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newsletter decembre - IMHI BDE 

Hello everyone,. Here we are, entering the final phase of the first trimester! It seems that the first year students' faces have changed already--a bit more tired, a bit ...
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decembre - Ouistreham Riva-Bella 

12 dÃ©c. 2015 - DÃ©jeuner, chant, danse, magie et beau- coup d'humour sont au programme de cette revue cabaret, Ã  12h, 52â‚¬ ou 59â‚¬ par personne selon le ...
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16 decembre 1946 â€“ 16 decembre 2016 

16 dÃ©c. 2016 - qui correspondaient aux robes que je projetais : soieries teintes en fils tels que taffetas, faille, satin de duchesse, lainages secs, bref les tissus ...
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decembre - Ouistreham Riva-Bella 

12 dÃ©c. 2015 - De 15h00 Ã  17h00 Ã  partir de 5 ans (10 enfants maxi) atelier cartes de vÅ“ux Ã  partir de la fabrication d'une matrice pour estampes. Utilisation ...
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CV decembre 2005 anglais 

Computer knowledge: MS Office; HTML-CSS; Software / image processing. MISCELLANEOUS. Management: Trained university biology students in laboratory ...
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du 17 au 25 decembre 

17 dÃ©c. 2015 - 5S. InClUS: 1 tire-lait Harmony 4 \. 1 fÃ©ferelle Personal Fit TM 24 mm (moyenne) â”‚ (EPARIGNEA. 1 bouteille de Cait mCIfernel de 5 OZ/150mL ...
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presentation entreprise decembre 2005 - AUDARY 

Cette sociÃ©tÃ© a pour vocation la fabrication de plats cuisinÃ©s du sud-ouest en conserve et ... cuisinÃ©s haut de gamme du sud-ouest, s'efforce de rÃ©pondre au.
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du 17 au 25 decembre 

|ÃŽern+ 4/321 561 C FCCe Vers l'arriÃ¨re 4 Ã  30 lbs ou jusqu'Ã  76 cm. fer]] + 4732133OC ... |fer]] + CM3O2-CM301 â€” CM300 sont disponibles |TermiÂº CM2OO.
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revue franaise de psychanalyse loralit prsentation oralit et 

Inquitante Voracit Franois Duparc Elixirs Damour Hlne Parat Essai Sur Le Don Linquitante ... PDF-68RFDPLPOEABBIVFDEDHPESLDLODLDLSFNVSLTDMAB7. 1/3 ... Sur Le Thme Dtre Mang Andr Bauduin Its strongly recommended to start.
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nÂ°006 decembre 2016 - UNHCR 

vÃ©hicules de transport en commun (50% des cas) et sur des individus en ... lieu de pÃ¢turage des animaux et au bord du fleuve sur des voyageurs Ã  bord d'une ...
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